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(54) Dispositif de guidage vertical d’un panneau souple submersible et procédé correspondant

(57) Dispositif de guidage vertical (19) d'un pan-
neau (1) conforme au type souple submersible pour
bassin comprenant des éléments modulaires creux al-
longés assemblés entres eux. En partant du fond, le dis-
positif (19) dépasse du bassin et forme au moins un re-
bord négatif, au-dessus dudit bassin, la partie verticale
(6) du dispositif présentant une surface extérieure for-
mant une surface de guidage lisse et libre pour la re-
montée du panneau (11). Le dispositif (19) est fixé sur

le sol à proximité du bassin.
Dans le procédé le panneau (1) remonte dans le

bassin plein de liquide lorsqu'elle se remplit de gaz com-
primé et est guidée librement par glissement sur la sur-
face externe d'au moins un élément vertical rigide (6)
s'étendant de la surface jusqu'au fond du bassin jusqu'à
une butée (7) disposée sur l'élément vertical au-dessus
de la surface du bassin. Puis le panneau (1) retombée
la surface pour recouvrir le liquide.
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Description

[0001] L'invention a pour objet un dispositif de guida-
ge vertical d'un panneau souple submersible pour bas-
sin, notamment pour piscine comprenant des éléments
modulaires creux allongés assemblés entres eux, les-
dits éléments comportant à une extrémité une ouverture
de mise en eau et à leur autre extrémité une ouverture
de vidange de l'eau, lesdites ouvertures situées sur les
cotés avant opposés du panneau étant reliées directe-
ment ou indirectement à un moyen distributeur de gaz
comprimé en particulier de l'air passant pour une partie
au-dessus des éléments modulaires creux allongés et
de la surface du bassin et pour une autre partie au-des-
sous de la surface du bassin. En particulier le moyen
distributeur comprend au moins un tube distributeur
auquel est relié un tube d'introduction relié aux éléments
modulaires creux allongés, les bords dudit panneau
s'ajustant sensiblement aux parois du bassin de maniè-
re à former une couverture de bassin en position supé-
rieure et au moins un fond en position submergée les
faces horizontales supérieure et inférieure du panneau
étant planes et libres, ladite face supérieure horizontale
étant sensiblement égale à la longueur du bassin étant
apte à former la couverture en position supérieure et au
moins deux niveaux de fond du bassin en position sub-
mergée à l'aide de moyens connus tels que des pieds.
[0002] Le document US 3 813 704 décrit un guidage
avec galets emprisonnant horizontalement le panneau
à des rails installés sur les parois avant et arrière du
bassin. ces rails sont immergés en totalité. Un panneau
remontant sous l'effet d'un gaz comprimé émerge et sor-
tirait de ce type de rail au besoins en arrachant un éven-
tuel dispositif de fin de course dudit panneau. Ainsi le
panneau sorti se retrouve dans la situation d'absence
totale de guidage. Avec une d'absence totale de guida-
ge le panneau vient endommager les parois et le bord
du bassin en retombant après son émergence.
[0003] Le dispositif se caractérise en ce que partant
du fond dudit bassin, il dépasse de la surface du bassin
et forme au moins un rebord négatif, en particulier for-
mée à partir de tubes rigides, au-dessus dudit bassin.
La partie verticale du dispositif présente une surface ex-
térieure formant une surface de guidage lisse et libre
pour la remontée du panneau. Le dispositif est fixé sur
le sol à proximité du bassin.
[0004] Ce dispositif avec sa surface libre de guidage
et sa butée permet de guider la remontée du panneau.
[0005] Suivant d'autres caractéristiques le dispositif
se caractérise en ce que :

- ses parties rigides forment au moins deux butées
sensiblement alignées au même niveau au-dessus
dudit bassin,

- il comprend deux parties plongeantes verticales ri-
gides disposées symétriquement le long de la mê-
me paroi du bassin,

- le tube d'introduction de gaz comprimé présente

une partie rigide formant la surface de guidage libre
du panneau,

- le tube d'introduction de gaz comprimé présente
une partie rigide formant la surface de butée pour
arrêt de course du panneau,

- il comporte un moyen de guidage rigide libre vertical
avec butée comportant une partie plongeante ver-
ticale rigide disposée symétriquement à la partie
confondue avec le tube d'introduction de gaz com-
primé le long de la même paroi avant du bassin.

- il comporte une partie de canalisation se prolon-
geant par une partie reliée au compresseur,

- il comporte une canalisation fixée par les pattes vis-
sées au sol par les vis les parties rigides du dispo-
sitif forment au moins deux butées sensiblement ali-
gnées au même niveau au-dessus dudit bassin.

[0006] L'invention a aussi pour objet un procédé de
guidage de remontée d'un panneau formant couverture
submersible à ceux décrits ci-dessus qui se caractérise
en ce que la couverture remonte dans le bassin plein
de liquide lorsqu'elle se remplit de gaz comprimé chas-
sant le liquide contenu dans les éléments tubulaires
creux et est guidée librement par glissement sur la sur-
face externe d'au moins un élément vertical rigide
s'étendant de la surface jusqu'au fond du bassin, ladite
couverture émergeant hors du liquide et étant arrêtée
par une butée disposée sur l'élément vertical au-dessus
de la surface du bassin, puis retombant retombant à la
surface pour recouvrir le liquide.
[0007] Un exemple non limitatif de mise en oeuvre de
l'invention va maintenant être décrit en regard du dessin
annexé qui représente vu en coupe un dispositif de gui-
dage vertical d'un panneau selon l'invention.
[0008] Le dispositif de guidage libre du panneau 1 re-
présenté une vue en coupe sur la Fig. est constitué
d'éléments en profilés creux 2 prolongés par un man-
chon 3. Un compresseur P est relié au panneau 1 par
une canalisation 4.
[0009] La canalisation 4 présente une partie souple 5
s'étendant du panneau 1 au fond du bassin, prolongée
par une partie rigide rectiligne et verticale 6.
[0010] La partie verticale 6 dépasse au-dessus du
bassin et se prolonge par une partie 7 elle aussi rigide
et qui surplombe l'extrémité arrière du bassin et du pan-
neau 1 par un rebord négatif. La partie 7 de la canalisa-
tion 4 se prolonge par une partie 8 reliée au compres-
seur P. La canalisation 4 est fixée par les pattes 9 vis-
sées au sol par les vis 10.
[0011] Il n'est pas nécessaire de descendre dans le
bassin pour installer le dispositif de guidage libre 19. La
partie souple 5 de la canalisation 4 permet au panneau
1 de rester relié au compresseur P, même lorsqu'il est
descendu jusqu'au fond du bassin. La partie rigide 6 de
la canalisation 4 empêche les chocs entre le panneau
1 et la paroi arrière du bassin. Le rebord négatif 7 et la
partie supérieure de la partie rigide 6 évite que le pan-
neau 1 ne monte trop haut et ne retombe sur le sol au

1 2



EP 1 205 615 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

bord du bassin.
[0012] En variante, il est possible d'installer en paral-
lèle à la partie rigide de la canalisation. Une autre barre
de guidage verticale présentant elle aussi un rebord né-
gatif au-dessus du bassin et empêchant le pivotement
du panneau 1 autour de la partie rigide 6 de la canali-
sation 4, surtout lorsque celle-ci est installée en simple
pour les petits bassins.
[0013] Bien que l'invention ait été décrite en liaison
avec des structures bien particulières, elle n'y est nulle-
ment limitée et on peut y apporter de nombreuses va-
riantes, comme par exemple des combinaisons de dif-
férentes réalisations représentées sur le dessin ou dé-
crites ci-dessus sans sortir du cadre de l'invention.
[0014] Les signes de références insérés après les ca-
ractéristiques techniques mentionnées dans les reven-
dications ont pour seul but de faciliter la compréhension
de ces dernières et n'en limitent aucunement la portée.

Revendications

1. Dispositif de guidage vertical (19) d'un panneau (1)
conforme au type souple submersible pour bassin,
notamment pour piscine comprenant des éléments
modulaires creux allongés assemblés entres eux,
lesdits éléments comportant à une extrémité une
ouverture de mise en eau et à leur autre extrémité
une ouverture de vidange de l'eau, lesdites ouver-
tures situées sur les cotés avant opposés du pan-
neau étant reliées directement ou indirectement à
un moyen distributeur de gaz comprimé en particu-
lier de l'air passant pour une partie au-dessus des
éléments modulaires creux allongés et de la surfa-
ce du bassin et pour une autre partie au-dessous
de la surface du bassin, en particulier le moyen dis-
tributeur comprenant au moins un tube distributeur
auquel est relié un tube d'introduction relié aux élé-
ments modulaires creux allongés, les bords dudit
panneau (1) s'ajustant sensiblement aux parois du
bassin de manière à former une couverture de bas-
sin en position supérieure et au moins un fond en
position submergée les faces horizontales supé-
rieure et inférieure du panneau étant planes et li-
bres, ladite face supérieure horizontale étant sen-
siblement égale à la longueur du bassin étant apte
à former la couverture en position supérieure et au
moins deux niveaux de fond du bassin en position
submergée, caractérisé en ce que partant du fond,
le dispositif (19) dépasse dudit bassin et forme au
moins un rebord négatif, en particulier formé à partir
de tubes rigides, au-dessus dudit bassin, la partie
verticale (6) du dispositif présentant une surface ex-
térieure formant une surface de guidage lisse et li-
bre pour la remontée du panneau (11), le dispositif
(19) étant fixé sur le sol à proximité du bassin.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en

ce que ses parties rigides (6, 7) forment au moins
deux butées sensiblement alignées au niveau au-
dessus dudit bassin.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu'il comprend deux parties plongeantes ver-
ticales rigides disposées symétriquement le long de
la même paroi du bassin.

4. Dispositif de guidage de panneau formant couver-
ture submersible de bassin selon l'une des reven-
dications 1, 2 ou 3, caractérisé en ce que le tube
d'introduction de gaz comprimé présente une partie
rigide (6) formant la surface de guidage libre du
panneau.

5. Dispositif de guidage de panneau formant couver-
ture submersible de bassin selon l'une des reven-
dications 1, 2, 3 ou 4, caractérisé en ce que le tube
d'introduction de gaz comprimé présente une partie
rigide (7) formant la surface de butée pour arrêt de
course du panneau.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce qu'il comporte un moyen de guidage rigide libre
vertical (6) avec butée (7) comportant une partie
plongeante verticale rigide disposée symétrique-
ment à la partie confondue avec le tube d'introduc-
tion de gaz comprimé le long de la même paroi
avant du bassin.
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